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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt et unième (21e) jour

          du mois d'avril :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt et un (21) avril deux mille quatre

          (2004), dossier R-3519-2003. Poursuite de l'audience.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. Je suis sûr que vous avez des

          documents pour nous, Maître Tremblay.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Les personnes qui les portent sur elles ne sont pas

          arrivées, Monsieur le régisseur. Alors, dès que je

          les aurai, je pourrai vous les remettre.

          Malheureusement, ce n'est pas moi qui les ai.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est si volumineux que ça?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Je pense qu'on parle d'une page, là, par réponse.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous procédez avec l'argumentation?
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          PLAIDOIRIE PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Alors, messieurs les régisseurs, la présente audience

          vise, bon, on le sait, les coûts évités. Ce que le

          Distributeur souhaite faire reconnaître par la Régie,

          c'est que sa méthodologie pour évaluer ces coûts

          évités en matière d'efficacité énergétique, que cette

          méthodologie-là, elle est juste, elle est appropriée

          et que c'est celle qui doit être retenue par la Régie

          dans le présent dossier.

          J'ai un commentaire préliminaire en introduction au

          sujet de la preuve du Distributeur. Donc, quand je

          dis que le Distributeur souhaite faire approuver sa

          méthodologie, il l'a présentée dans une série de

          documents. Je réfère à la preuve initiale HQD-1

          document 1, il y a une section sur les coûts évités.

          Il y a des réponses aux demandes de renseignements de

          la Régie et des intervenants sur les coûts évités

          également. On y a même fait référence au cours de

          l'audience d'hier.

          Il y a eu en plus de ça une séance privée, là, ou
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          particulière d'informations à l'expert Raphals le

          deux (2) février deux mille quatre (2004); s'en est

          suivi également un complément de réponse à monsieur

          Raphals. Il y a eu, on parle de preuve... Le

          témoignage de monsieur Dubois de la journée d'hier,

          c'est en preuve, la présentation du Distributeur

          également.

          La preuve du Distributeur dans le présent dossier,

          elle est donc adéquate. N'en déplaise à l'opinion de

          certains intervenants, cette preuve-là est

          suffisamment détaillée pour permettre à la Régie de

          prendre une décision éclairée en matière des coûts

          évités.

          Quant à la force probante de la preuve, elle ne

          repose pas sur un nombre de pages d'un rapport. Elle

          repose sur la qualité de la preuve et elle repose sur

          son contenu. Il ne faut pas confondre l'admissibilité

          d'une preuve d'expert et la force probante de la

          preuve. Donc, c'est ce que je voulais faire ressortir

          en introduction, à savoir que la preuve du

          Distributeur, elle est là, elle est au dossier.

          Même si ce n'est pas une preuve qui a été qualifiée

          d'une preuve d'expert, cette preuve-là, on le verra

          au cours de l'argumentation, a une force probante

          très grande, et c'est la preuve prépondérante dans le
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          présent dossier quant à la méthodologie. On verra

          également que c'est la seule preuve qui s'appuie sur

          des données objectives et des études internes et

          externes, on le verra plus tard.

          Donc, j'aborde tout de suite la question de la

          méthodologie des coûts évités dans un premier temps.

          On verra dans un deuxième temps l'utilisation des

          coûts évités pour la suite du dossier. Premier point

          que je souhaite faire ressortir est au niveau de

          l'objectivité et de la rigueur de la méthode utilisée

          par le Distributeur.

          Cette méthode-là fait en sorte que tous les coûts

          évités sont pris en compte; ils sont inclus dans le

          calcul du Distributeur. Encore faut-il bien sûr que

          ces coûts-là soient réellement évités par le

          Distributeur. Et c'est l'exercice qui a été fait

          d'examiner chaque élément pour savoir si le

          Distributeur va éviter des coûts; si oui, ils sont

          inclus évidemment aux trois niveaux de coûts évités

          qui nous intéressent aujourd'hui. Les coûts sont donc

          totalement inclus au niveau de la fourniture, au

          niveau du transport et au niveau de la distribution.

          Les trois éléments sont là.

          Au niveau de la fourniture, on a fait grand état du

          coût évité qui a été basé sur le prix des soumissions
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          au dernier appel d'offres du Distributeur; il y a une

          marge pour le prix de gaz qui a été établie de quinze

          pour cent (15 %) d'un côté, quinze pour cent (15 %)

          de l'autre côté. Donc, ça fait trente pour cent

          (30 %) de marge pour le prix du gaz. Donc, quand on

          parlait de volatilité, déjà je pense qu'il y a un

          élément.

          On a parlé de réserve également. Au niveau de la

          réserve, c'est déjà inclus dans la stratégie

          d'approvisionnement du Distributeur. Vous pourrez le

          voir dans le récent dossier du plan

          d'approvisionnement. Et personne n'a fait la preuve

          du côté des intervenants d'ailleurs que le

          Distributeur évitait des coûts au niveau de la

          réserve. Au contraire, actuellement, il y a

          suffisamment de réserve pour que le Distributeur

          puisse établir sa stratégie d'approvisionnement en

          conséquence.

          Et, actuellement, il n'y a aucun coût évité au niveau

          de la réserve. Elle est déjà présente en quantité

          suffisante. Et encore une fois, aucune preuve, non

          seulement que le Distributeur éviterait des coûts au

          niveau de la réserve, mais aucune preuve que cette

          réserve-là a actuellement une valeur pour le

          Distributeur au niveau des coûts évités.
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          Au niveau du... Bien, encore une fois, au niveau de

          la fourniture, de par les appels d'offres et de par

          les contrats même qui ont été signés, ce qu'on peut

          constater, c'est que le coût de raccordement d'une

          centrale au réseau de transport est inclus dans la

          fourniture, n'est pas inclus dans la composante

          transport, mais fait partie du calcul au niveau de la

          fourniture.

          Au niveau maintenant du transport pour les coûts

          évités. La preuve du Distributeur est à l'effet

          qu'ils sont effectivement tenus en compte. On parle

          de neuf dollars du kilowattannée (9 $/kWa). Ça inclut

          les améliorations générales au réseau de transport

          pour les approvisionnements à la marge. Sur ce point-

          là, monsieur Raphals a fait une présentation au

          niveau du coût, au niveau de la facture de

          TransÉnergie à assumer par le Distributeur.

          Il s'agit là, de l'avis du Distributeur, d'une erreur

          méthodologique. D'une part parce que cette analyse-là

          de monsieur Raphals s'appuie sur des coûts

          historiques. Et dans le présent dossier, on parle de

          coûts évités pour les approvisionnements futurs.

          D'autre part, le Distributeur prend déjà en compte

          l'ensemble des coûts du Transporteur, ce qui inclut

          en effet une composante d'exploitation.
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          Et ce n'est pas parce que, bon, le calcul qui a été

          fait hier, c'est, bon, si on enlève cent mégawatts

          (100 MW) du nombre total de mégawatts qui est

          transporté, le coût unitaire au mégawatt sera

          augmenté. Ça n'a aucun effet sur ce qui est payé en

          réalité par le Distributeur. Ce n'est pas une preuve

          ça qu'il y a un coût évité par le Distributeur au

          niveau de la facture de TransÉnergie. Cette preuve-là

          n'est pas au dossier. Alors, je demande à la Régie de

          ne pas en tenir compte.

          Au niveau de la distribution, bien, encore une fois,

          la preuve est assez éloquente à cet effet-là. Les

          coûts sont intégrés dans le calcul de coûts évités.

          Je vous réfère à ce moment-là à la présentation du

          Distributeur d'hier à la page 14, également à une

          réponse à une question de la Régie, la pièce HQD-2

          document 1, à la page 46. C'est un montant, on l'a

          vu, de sept point trois dollars du kilowatttannée

          (7,3 $/kWa). C'est inclus dans le calcul.

          Ce que le Distributeur n'a pas inclus et à raison,

          c'est les coûts au niveau du service à la clientèle.

          Le Distributeur prétend que l'efficacité énergétique

          n'a aucun effet sur ces inducteurs de coûts au niveau

          du service à la clientèle. On parle de nombre

          d'abonnements du Distributeur; on parle de nombre de

          factures transmises; on parle de relève. On voit bien
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          que tous ces éléments-là ne sont aucunement affectés

          par l'efficacité énergétique.

          Et quand on demande à l'expert, vous, de quoi avez-

          vous tenu compte pour affirmer qu'un montant de

          quarante pour cent (40 %) doit être inclus au niveau

          du service à la clientèle? On nous parle de coûts

          d'exploitation. Mais l'expert n'est pas capable de

          nous indiquer à quel niveau le Distributeur éviterait

          des coûts en matière de, soit de service à la

          clientèle ou coûts d'exploitation.

          On a retenu un pourcentage arbitraire de quarante

          pour cent (40 %) sans trop savoir si ça s'appliquait

          à la réalité du Distributeur. Encore une fois, ça

          n'est pas une preuve, c'est une pure spéculation. Et

          encore une fois, je demande à la Régie de ne pas

          tenir compte de cet élément-là.

          Au contraire, le Distributeur a fait la preuve quant

          à lui, qu'il n'évitait aucun coût au niveau du

          service à la clientèle. On a parlé du coût évité au

          niveau du recouvrement pour les clientèles à faibles

          revenus; encore une fois, on n'a reçu aucune réponse,

          aucun détail sur cette question-là et ce que le

          Distributeur a dit, c'est si coûts évités il y a, ils

          sont non significatifs.
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          Et ce que monsieur Raphals nous citait pour appuyer

          son pourcentage arbitraire de quarante pour cent

          (40 %) au niveau du coût de, on ne sait pas trop si

          c'est du coût d'exploitation ou du coût de service à

          la clientèle, c'est cette étude de ICF Consulting.

          Monsieur Raphals nous a également dit qu'il n'avait

          pas pris la peine d'appeler ces gens-là ou de

          vérifier certains éléments, ce qui aurait été la

          moindre des choses afin de fournir à la Régie des

          éléments sérieux pour sa réflexion.

          Je vous donne une illustration de ça. À la page 57 de

          l'étude, à la dernière ligne de la page, et je cite

          la dernière phrase :

                         Customer service, sales and general

                         expenses are included at an 80%

                         discount. (Fin de la citation)

          Donc ici, on parle d'une, non pas que quatre-vingts

          pour cent (80 %) des coûts ont été inclus mais bien

          d'une réduction de quatre-vingts pour cent (80 %).

          Donc dans le texte de l'étude citée par monsieur

          Raphals, on voit déjà que c'est, on parlerait de

          vingt pour cent (20 %) des coûts du service à la

          clientèle et non pas de quatre-vingts pour cent

          (80 %).
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          Par la suite, dans le rapport, à la page 62, c'est

          encore une fois les mêmes données, il y a une note de

          bas de page, la note 3, pour le tableau qui

          s'appelle, le tableau numéro 3.8, où c'est indiqué

          que ces coûts-là sont inclus à quatre-vingts pour

          cent (80 %) de leur valeur, donc une contradiction

          avec le texte même de l'étude. Et dans le tableau,

          c'est cent pour cent (100 %) du coût qui est inclus.

          Alors on a trois indications différentes dans ce

          rapport-là, monsieur Raphals n'a pas vérifié et, au

          contraire, il prend une valeur de quatre-vingts pour

          cent (80 %) qu'il divise en deux et il l'offre à la

          Régie. Ça témoigne, Messieurs les régisseurs, de la

          faible force probante à accorder au témoignage de

          monsieur Raphals. Et je reviendrai à la fin sur les

          commentaires de mon confrère d'hier au niveau de la

          preuve d'expertise par rapport à la preuve du

          témoignage des témoins d'Hydro-Québec.

          Donc une méthodologie objective et rigoureuse.

          Ensuite, la méthodologie est également basée sur des

          données, des études, internes, externes, réalisées

          par le Distributeur, ou dont il a pris connaissance.

          Le meilleur exemple de ça, c'est l'exemple du prix du

          gaz. Le Distributeur a établi son prix du gaz en

          achetant trois prévisions auprès de firmes expertes,

          des firmes qui sont reconnues comme telles par la
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          Régie.

          Et ces prix du gaz-là sont en preuve dans le présent

          dossier, et c'est la pièce, c'est la réponse à la

          question 10.1, « Prix des combustibles », c'est la

          pièce HQD-2, document 7, annexe 6. Ils sont au

          dossier. Et je vous avouerais honnêtement, Messieurs

          les régisseurs, que lors du contre-interrogatoire du

          témoin du GRAME, ses réponses ont été plutôt

          surprenantes à l'effet qu'il n'avait même pas pris la

          peine de vérifier quels étaient, effectivement, les

          prix du gaz du Distributeur.

          Ça illustre, encore une fois, que les reproches qui

          sont faits au Distributeur par certains intervenants,

          ça n'est pas fondé sur les faits, ça n'est pas fondé

          sur de la preuve, c'est fondé sur des préoccupations,

          ou des articles de journaux qu'on a pu consulter. Le

          Distributeur, lui, est rigoureux, je pense que sa

          démarche est tout à fait adéquate, on ne peut pas lui

          reprocher d'avoir acheté des prévisions de firmes

          expertes et d'avoir basé sa méthodologie sur ce prix

          de gaz-là.

          Et je dirais que l'aspect, un des aspects aussi les

          plus importants au niveau de la méthodologie du

          Distributeur, c'est qu'elle respecte la réalité et le

          contexte dans lequel évolue le Distributeur. Et je
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          vais décliner les éléments auxquels je fais référence

          avec les mots « réalité » et « contexte ».

          D'abord, la méthodologie respecte la réalité des

          besoins du Distributeur. La preuve prépondérante est

          à l'effet qu'il n'y a aucun besoin de puissance à la

          marge de l'électricité patrimoniale jusqu'en deux

          mille onze (2011). Je comprends que certains

          intervenants ne soient pas d'accord avec cette

          affirmation-là mais c'est ce qui est en preuve, c'est

          ce qui a été approuvé par la Régie d'ailleurs, et

          c'est en preuve également dans le présent dossier, ça

          a été déposé, on l'a vu hier d'ailleurs dans la

          présentation, le fameux graphique 4.3.1 de l'état

          d'avancement du Plan d'approvisionnement.

          La méthodologie respecte également la réalité des

          approvisionnements du Distributeur. Le Distributeur a

          utilisé le prix des soumissions pour son appel

          d'offres 2002, il s'est basé sur cet élément-là comme

          indicateur pour les prix d'appels d'offres futurs.

          J'ai dit tantôt qu'il y avait une marge pour les prix

          du gaz de plus ou moins quinze pour cent (15 %).

          Le Distributeur n'a fait et ne fera aucune autre

          prévision pour établir ses coûts évités dans le

          domaine de l'efficacité énergétique. Ça serait

          inapproprié pour le Distributeur que de s'aventurer
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          sur ce terrain-là, il donnerait, par ailleurs, un

          signal sur le marché qui serait susceptible de lui

          nuire. Alors il ne faut pas s'attendre à ce que le

          Distributeur arrive dans le futur avec une nouvelle

          évaluation, celle qui a été faite pour les fins du

          présent dossier est tout à fait adéquate et il y a

          suffisamment de marge au niveau de la fourchette,

          dont on a fait tant état, pour tenir compte de

          certains paramètres qui pourraient varier.

          Et d'ailleurs, sur le prix des futurs appels

          d'offres, encore une fois, la preuve prépondérante,

          c'est celle du Distributeur. Au niveau des

          intervenants, qu'est-ce qu'on a mentionné? On a

          mentionné certaines spéculations sur le type

          d'équipement, est-ce que c'est du thermique, est-ce

          que c'est de l'éolien, est-ce que c'est autre chose.

          Une série d'éléments comme ceux-là qui sont basés sur

          rien, qui sont de pures spéculations, ça ne peut

          constituer des éléments de preuve sur lesquels la

          Régie va fonder sa décision.

          La Régie doit fonder sa décision sur la preuve, et la

          preuve qui est largement prépondérante dans le

          présent dossier, c'est celle qui a été faite par le

          Distributeur, je le répète.

          Au niveau, d'ailleurs, toujours au niveau des
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          approvisionnements, on parle des prix pour les gaz à

          effet de serre. On a fait état d'un montant, je pense

          que c'est dix (10 $/t) ou quinze dollars la tonne

          (15 $/t) de CO2. On peut présumer, Messieurs les

          régisseurs, que lorsqu'une entreprise soumissionne à

          un appel d'offres du Distributeur, elle évalue son

          risque et que ces éléments-là, ils sont inclus dans

          le prix.

          Il n'y a aucune preuve qui a été faite devant vous

          hier par les intervenants à l'effet que, par exemple,

          TCE n'avait pas évalué son risque correctement et

          n'avait pas inclus des montants au niveau des permis

          ou des crédits échangeables dans le prix de sa

          soumission. Alors dans les circonstances, ça ne peut

          pas constituer une preuve pour ajouter aux coûts

          évités, il y aurait là un risque de double comptage.

          On a fait également état des coûts du Suroît. D'une

          part, je rappelle que les coûts du Suroît ne sont

          pas, ils sont plutôt en lien avec l'évaluation des

          coûts évités du Distributeur. On parle du même ordre

          de grandeur. Et, d'autre part, est-ce que les coûts

          du Suroît représenteraient, effectivement, le prix

          d'une soumission? Le Distributeur ne le sait pas. Et

          il y a même des raisons de croire que, puisque c'est

          un marché qui est en concurrence, le prix obtenu par

          le Distributeur dans un futur appel d'offres serait
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          peut-être même moindre que le prix du Suroît qui a

          été, dont les intervenants ont tant parlé.

          Une autre des réalités du contexte du Distributeur,

          c'est la question de l'ouverture des marchés. En

          réponse à une demande de renseignements, ledit expert

          Raphals a mentionné que le coût d'Hydro-Québec

          Production était de cent trente dollars du

          mégawattheure (130 $/MWh) pour les fameuses trois

          cents (300) heures de fine pointe du réseau de

          distribution.

          Ça, ça revient à treize sous du kilowattheure

          (13 ¢/kWh) et il a utilisé ce chiffre-là, monsieur

          Raphals, dans son évaluation des coûts évités. Lui-

          même, par ailleurs, affirme que le Distributeur

          pourrait s'approvisionner sur le marché de New York à

          sept point quarante-trois sous (7,43 ¢); c'est lui-

          même qui dit ça, mais il prend quand même le treize

          sous (13 ¢).

          Alors ça, Messieurs les régisseurs, c'est une

          négation de la réalité, c'est une négation que le

          Distributeur peut aujourd'hui s'approvisionner sur

          les marchés externes, les marchés limitrophes, et

          quand je parlais de la réalité des besoins du

          Distributeur, il n'y a pas de besoin pour ces trois

          cents (300) heures-là. Et s'il y en avait, il n'y a
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          aucune raison pour laquelle le Distributeur paierait

          ce fameux prix de pointe évalué par monsieur Raphals.

          Je vous réfère à ce que monsieur Dubois a mentionné

          hier relativement aux approvisionnements avec le site

          UCAP. Donc on ne voit pas du tout pourquoi le

          Distributeur paierait trop cher un produit pour

          lequel il n'a pas besoin. Ça, là, lorsque l'expert

          Raphals affirme ça, il ne fait que nier la réalité et

          ça n'est pas acceptable dans un dossier de

          réglementation économique.

          Les coûts évités du Distributeur respectent également

          le contexte réglementaire. Qu'est-ce que j'entends

          par le « contexte réglementaire » ? Il y a trois

          éléments, d'abord, respecte les décisions de la

          Régie. La Régie elle-même lui a demandé de tenir

          compte du prix des soumissions de ses appels

          d'offres, et non pas du prix d'un équipement. C'est

          ce que le Distributeur a fait.

          Il n'a pas tenu compte également de certaines

          externalités, comme le test du coût social. La Régie

          elle-même, dans son analyse préliminaire du critère

          de développement durable, la Régie affirmait que

          c'était un critère qu'on ne devait pas monétiser.

          C'est dans la décision D-2002-169 sur le Plan

          d'approvisionnement, dont on a abondamment parlé. Je
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          vous réfère à la page 72, deuxième paragraphe, et je

          cite :

                         La Régie refuse la suggestion de

                         lancer un groupe de travail, entre

                         autres parce qu'elle ne retient pas la

                         monétisation des externalités des

                         filières et l'évaluation du coût

                         social de chaque option. (Fin de la

                         citation).

          Alors, on est malvenu de venir reprocher au

          Distributeur de ne pas avoir tenu compte de ces

          éléments-là aujourd'hui. Le Distributeur, lui,

          respecte le contexte réglementaire dans lequel il

          oeuvre, il respecte le contenu des décisions de la

          Régie. Et à l'heure actuelle, SCGM ne tient pas

          compte des externalités dans son évaluation de ses

          coûts évités contrairement à l'affirmation qui a été

          faite par un intervenant.

          L'autre élément du contexte réglementaire, c'est que

          les programmes d'efficacité énergétique ont été

          approuvés. Et ces programmes-là sont universels et

          s'appliquent sur la totalité du territoire de la

          province de Québec. Alors, lorsque l'expert Raphals

          parle de zones géographiques et des coûts évités qui

          devraient être répartis selon les zones
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          géographiques, ça veut dire quoi? Bien, ça veut dire

          qu'on va faire de l'efficacité énergétique dans

          certaines régions et qu'on en fera moins dans

          d'autres régions.

          Le Distributeur y voit là un problème d'équité pour

          sa clientèle. Et encore une fois, on ne devrait même

          pas parler de cet élément-là aujourd'hui. Ça a été

          décidé par la Régie lorsque celle-ci a approuvé les

          programmes du Distributeur.

          Donc, la méthodologie est objective et rigoureuse.

          Elle respecte le contexte et la réalité dans laquelle

          évolue le Distributeur. Également, elle est arrimée

          avec le Plan global d'efficacité énergétique. On

          parle de coûts évités qui servent à ces fins-là, qui

          servent aux fins de l'efficacité énergétique, pas à

          d'autres fins, pas par exemple à l'option

          interruptible.

          Les coûts évités en cette matière-là seraient

          probablement beaucoup plus élevés. Et, là, on

          pourrait parler à ce moment-là de besoin de pointe et

          puis de puissance. Mais dans l'efficacité

          énergétique, ces éléments-là ne sont pas pertinents.

          La méthodologie du Distributeur, elle tient compte

          donc des particularités du Plan global d'efficacité

          énergétique et elle inclut tous les coûts qui sont
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          réellement évités par le Distributeur dans ce

          contexte-là.

          Faut-il rappeler que le Plan global d'efficacité

          énergétique du Distributeur, il s'applique à tous les

          usages, il s'applique à toutes les clientèles et vise

          des mesures de long terme qui ont des effets

          structurants. Donc, l'analyse qui en est faite au

          niveau des coûts évités de long terme, elle est

          parfaitement justifiée dans ce contexte-là.

          Bon. Une fois qu'on a parlé de la méthode du

          Distributeur, c'est celle qui, encore une fois, fait

          l'objet de la preuve qui est largement prépondérante

          dans le présent dossier, à quoi est-ce que ça sert?

          Ça sert d'abord à l'octroi d'aide financière. En

          fait, l'utilisation des coûts évités qu'on fera se

          traduira en dollars.

          On a beau faire des représentations sur l'opportunité

          d'inclure toutes sortes d'externalités puis de

          gonfler les coûts évités pour éviter que des mesures

          soient rejetées au niveau du potentiel technico-

          économique. Au-delà de ça, là, il y a des impacts en

          termes de dollars qui vont se faire ressentir. Les

          coûts évités, c'est un intrant important dans

          l'octroi d'aide financière.
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          Ça veut dire que si les coûts évités sont surévalués,

          l'aide financière également va être non pas

          surévaluée mais il va y avoir de l'aide financière

          qui va être octroyée sur des bases non solides. Et,

          ça, c'est des dollars réels que le Distributeur

          octroie à sa clientèle. Il y a donc là un danger

          lorsque les coûts évités seraient surévalués sur des

          mauvaises bases, il y a un danger. Et ce danger-là va

          se traduire également en impact tarifaire. J'y

          reviendrai.

          Mais toujours sur l'aide financière. L'aide

          financière, elle ne s'attribue pas selon divers

          scénarios. Quand le Distributeur fait un chèque à

          quelqu'un, c'est selon le scénario retenu. Donc, il

          n'est pas approprié de faire deux, trois, quatre,

          cinq scénarios pour évaluer le potentiel technico-

          économique. L'évaluation qui sera faite, ce sera

          l'évaluation selon les coûts évités les plus justes

          possibles.

          Il n'y en a qu'un coût évité qui est juste, et c'est

          celui qui a été présenté dans le présent dossier.

          Suite à ça, une évaluation sera faite au niveau du

          potentiel technico-économique de l'aide financière.

          Et, bon, l'aide financière sera versée à la

          clientèle, mais encore une fois, pas sur la base de

          scénario, pas sur la base de fourchette, sur la base
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          d'un montant en dollars qui est réel.

          Et de là, l'un des enjeux du présent dossier dont on

          n'a pas assez parlé, c'est l'impact tarifaire. Je

          parlais d'aide financière. Tout ça a donc un impact

          réel sur la tarification du Distributeur. Ça veut

          dire quoi? Ça veut dire que c'est la clientèle du

          Distributeur qui va avoir à payer pour ces mesures

          d'efficacité énergétique là qui feront l'objet de

          subventions par le Distributeur.

          Le Distributeur, lui, a une gestion responsable de

          tous ses programmes d'efficacité énergétique. Et

          lorsqu'il évalue ses coûts évités, il le fait

          également de façon responsable sans biais pour les

          augmenter, sans biais pour les diminuer. On vise

          l'évaluation juste. Pourquoi? Parce que,

          éventuellement, c'est la clientèle qui va payer pour

          ça, messieurs les régisseurs.

          Alors, on ne peut pas augmenter les coûts évités avec

          un « adder » de vingt pour cent (20 %), de quinze

          pour cent (15 %), de cinq pour cent (5 %); des

          chiffres qui sont lancés à tort et à travers par les

          intervenants qui ne s'appuient sur rien ou sur des

          spéculations, l'exemple du quarante pour cent (40 %)

          est un exemple éloquent à cet effet-là.
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          On ne peut pas s'appuyer sur ces éléments-là pour

          augmenter les coûts évités. Il en va même de la

          responsabilité du Distributeur envers sa clientèle.

          C'est fondamental dans le présent dossier. Et hier,

          lorsque le procureur de l'Union des consommateurs

          mentionnait, augmentons les coûts évités maintenant,

          puis pour l'impact tarifaire, bien, on verra ça plus

          tard. Non. L'impact tarifaire, il est pertinent

          maintenant.

          Il est pertinent maintenant. Et lorsque le

          Distributeur s'est présenté à la Régie dans son

          dossier R-3492 pour l'augmentation de ses tarifs, il

          y a des préoccupations qui ont été exprimées par la

          clientèle, à savoir qu'une hausse de tarifs même

          minime aurait des effets socioéconomiques, par

          exemple, sur sa clientèle résidentielle, sur sa

          clientèle à faible revenu.

          Et c'est très surprenant de la part d'un organisme

          qui représente des consommateurs, de reléguer à plus

          tard l'examen de l'impact tarifaire en matière

          d'économie d'énergie. On doit l'examiner maintenant;

          on doit le tenir en ligne de compte dès maintenant.

          Donc tout ça pour dire que l'impact tarifaire, c'est

          une source d'externalité qu'il faut considérer.

          Externalité, on parle des impacts sur la société, sur

          l'économie. Ce n'est pas vrai que la clientèle du
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          Distributeur va payer pour des programmes

          d'efficacité énergétique basés sur des coûts évités

          faussement gonflés.

          Alors, en dernier lieu, j'aimerais revenir sur la

          preuve et l'argumentation de certains intervenants

          dans le présent dossier. D'abord, l'Union des

          consommateurs, j'en ai mentionné une partie. En fait,

          le problème avec l'argumentation qui nous a été

          présentée, c'est que l'argumentation encore une fois

          nie les changements qui se sont opérés dans la

          réalité réglementaire et économique au cours des cinq

          dernières années.

          Et ça revient d'ailleurs à une contestation de la Loi

          sur la Régie. Ça, c'est une argumentation qui devrait

          être rejetée ab initio dès le départ, ce n'est pas

          acceptable. Le Distributeur, lui, opère dans un

          contexte où c'est la Loi sur la Régie qui prévoit une

          série de paramètres. On ne peut pas faire fi des

          indications de la Loi sur la Régie, là. Je ne dis

          rien de plus là-dessus, ne serait-ce que cette

          argumentation-là n'est carrément pas recevable.

          Maintenant, au niveau du ROEÉ, au niveau de leur

          preuve. En fait, ce que le ROEÉ prétend, c'est que le

          Distributeur sous-estime consciemment ses coûts

          évités afin de réduire l'impact tarifaire. Il y a une
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          argumentation qu'on n'a pas trop comprise sur ce que

          le Distributeur aurait fait de toute façon si la

          Régie n'existait pas, là.

          Et ce que le ROEÉ fait également, c'est sur la base

          d'une analyse des investissements par marchés et par

          catégories. Il affirme que, bon, le Distributeur n'en

          fait pas assez pour l'efficacité énergétique ou le

          Distributeur, bon, aurait fait de toute façon ces

          éléments-là. Le problème avec l'analyse du ROEÉ,

          c'est que ça n'est pas uniquement les coûts évités du

          Distributeur qu'il prend en compte dans son fameux

          tableau, c'est l'ensemble des investissements du

          Distributeur et de la clientèle, donc les

          investissements de tous.

          Alors, les ratios en pourcentage qu'il établissait,

          que le témoin du ROEÉ établissait dans son fameux

          tableau, ils seraient d'une tout autre nature si on

          considérait uniquement les coûts évités du

          Distributeur. Alors, ça, c'est une lacune sérieuse

          dans l'analyse.

          Or, je reviens sur l'étude du dossier qui a été faite

          par monsieur Raphals. Il ne faut pas confondre encore

          une fois l'admissibilité d'une preuve d'expert et la

          force probante de la preuve d'expert. En fait, ce qui

          était prétendu hier par un procureur, c'était que la
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          Régie était liée par la preuve d'expert et qu'elle ne

          pouvait pas considérer aucune autre preuve finalement

          que celle-là. Mais ce qu'on oublie, c'est la faible

          force probante du témoignage d'hier.

          J'ai mentionné le cas de l'étude ICF, ICF

          Counsulting, dont plusieurs des éléments n'avaient

          pas été vérifiés. Monsieur Raphals ne peut pas encore

          une fois nous indiquer dans quel ou à quel niveau ou

          sur quels éléments le Distributeur éviterait des

          coûts au niveau du service à la clientèle, au niveau

          de son coût d'exploitation. Ce n'est pas précisé. Il

          a quand même retenu un pourcentage arbitraire de

          quarante pour cent (40 %) sans justification ni mise

          en preuve.

          Et au niveau de ces coûts-là, on se serait attendu,

          messieurs les régisseurs, d'un véritable expert en

          matière de coûts évités. Qu'il ne fasse pas que citer

          des études sans trop avoir vérifié, mais qu'il

          s'appuie sur sa vision des coûts évités, qu'il nous

          présente une analyse sérieuse, qu'il nous indique,

          voici les éléments où il y a des coûts évités pour le

          Distributeur.

          Et c'est patent, c'est ce qui manque dans le

          témoignage d'hier, ce n'est pas vrai, messieurs les

          régisseurs, que la Régie est liée par ce témoignage-
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          là qui ne fait, je le répète, que citer quelques

          études, c'est approximatif, on parle toujours de

          montants arbitraires, on parle toujours de

          pourcentage, en fait d'un « adder » d'un pourcentage

          qui va venir augmenter les coûts évités sans

          justification, sans preuve.

          Alors, de prétendre que la Régie va fonder sa

          décision sur ce rapport-là, c'est irrecevable, ça ne

          peut pas être retenu. Ça ne peut pas être ça l'état

          du droit de la preuve au Québec, là. Le droit de la

          preuve, en fait, il est fondé en grande partie sur la

          force probante des témoignages aussi. La Régie, d'une

          part, elle peut rejeter le témoignage d'expert même

          si elle ne le faisait pas.

          Le Distributeur, par sa preuve, par la qualité de sa

          preuve, a démontré à la Régie que sa méthodologie des

          coûts évités était appuyée, était fondée, non pas sur

          des spéculations mais sur des coûts évités réels,

          toujours dans l'optique où un jour, la clientèle aura

          à assumer une partie des coûts de l'efficacité

          énergétique.

          Alors peut-être que les vrais experts, c'est

          effectivement ceux qui ont rédigé les études citées

          par monsieur Raphals mais ces experts-là, ils ne sont

          pas venus témoigner; peut-être que ça aurait été
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          utile, ça n'a pas été le cas, ça n'est pas en preuve.

          Alors je vous soumets respectueusement que la Régie

          ne peut pas fonder sa décision sur le témoignage de

          monsieur Raphals.

          Alors quelques points encore, un retour sur la preuve

          des intervenants. Monsieur Fontaine, lui, souhaitait

          appliquer une hausse de trois point cinq pour cent

          (3,5 %) à l'ensemble des coûts évités, au niveau de

          l'aléa climatique. Mais ça, c'est une erreur

          méthodologique majeure. Pourquoi? Parce que la

          hausse, ou le coût évité en matière d'aléa, il ne

          s'applique qu'en fourniture; il n'y a aucun coût

          évité en matière de transport ni de distribution pour

          l'aléa climatique, de par la conception même du

          réseau de transport et la conception même du réseau

          de distribution. C'est un pourcentage qui a été lancé

          mais qui, encore une fois, n'est pas justifié.

          Monsieur Fontaine a-t-il fait la preuve que le

          Distributeur évitait des coûts en transport et

          distribution pour l'aléa climatique? Aucunement. Sa

          réponse à cet effet-là était clairement : « Non. »

          La deuxième erreur qu'il a commise, c'est que ce

          fameux trois point cinq pour cent (3,5 %) là, il

          n'inclut pas ou il ne tient pas en compte les revenus

          supplémentaires du Distributeur pour l'aléa
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          climatique. On parle ici des revenus même qui sont

          situés dans la deuxième tranche du tarif D, de, je

          crois, six point deux cents le kilowattheure

          (6,2 ¢/kWh), puisqu'évidemment, on parle d'une

          période hivernale, là.

          Ce revenu-là du Distributeur, il compense en totalité

          le coût, le prétendu coût évité supplémentaire au

          niveau de l'aléa climatique. Ces revenus-là, il faut

          en tenir compte à ce moment-là, au niveau de ce

          fameux trois point cinq pour cent (3,5 %) là, parce

          qu'ils ne seront tenus en ligne de compte à aucun

          autre endroit, c'est l'endroit approprié pour le

          regarder. Et la seule chose qu'on peut conclure,

          c'est que, de par l'aléa climatique, le Distributeur

          livre plus d'électricité mais il a des revenus en

          conséquence qui annulent le coût évité. Donc ça n'est

          pas un élément à ajouter au calcul des coûts évités.

          Alors au niveau du taux de perte, en terminant sur le

          témoignage de monsieur Fontaine, on peut constater

          que monsieur Fontaine, qui est ingénieur, supporte la

          preuve du Distributeur quant à l'utilisation des

          pertes moyennes.

          Par contre, si, comme il le souhaite, on attribue une

          plus grande valeur aux pertes au niveau du chauffage,

          qu'est-ce que ça veut dire? Ça veut dire que les
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          pertes pour les autres usages devront être diminuées.

          Et au bout de la ligne, il en résultera un calcul

          fortement complexifié, pour atteindre un résultat

          qui, probablement, en bout de ligne, serait à peu

          près du même ordre de grandeur.

          Alors ça, c'est des éléments qui n'ont pas été

          mentionnés par monsieur Fontaine mais, en effet, si

          on attribue une valeur plus élevée aux pertes en

          chauffage, il y a forcément une valeur moins élevée

          pour les autres usages. Et on ne voit pas, le

          Distributeur ne voit pas en quoi ça vient éclairer la

          Régie, ne voit pas en quoi ça devient utile à la

          détermination d'un coût évité. Ça ne serait,

          finalement, que du bruit de fond sur les coûts

          évités, encore une fois dans le cadre de programmes

          qui ont déjà été approuvés par la Régie.

          Au niveau du GRAME, qu'il suffise de dire que les

          reproches qu'il fait au Distributeur s'avèrent sans

          fondement factuel.

          Alors maintenant au niveau de la mise à jour des

          coûts évités aux fins de la suite du présent dossier.

          Ce que le Distributeur fera, et c'est ce que monsieur

          Dubois a mentionné dans son témoignage, une mise à

          jour des coûts évités sera effectuée aux fins de

          l'étude du potentiel technico-économique qui s'en
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          vient en Phase II du présent dossier. Ça, c'est un

          élément.

          Pour le futur, ce que le Distributeur fera, c'est,

          annuellement, donc dans le cadre de l'approbation du

          budget du Plan global en efficacité énergétique, le

          Distributeur examinera les coûts évités, examinera si

          des paramètres ont changé, des paramètres majeurs ont

          changé, qui justifieraient une mise à jour de ces

          coûts évités-là. L'exemple qu'on pourrait donner,

          c'est l'exemple de la taxe sur les actifs du nouveau

          budget du gouvernement provincial, qui aurait,

          semble-t-il, un impact majeur.

          Alors ça pourrait être un élément qui justifierait

          une mise à jour des coûts évités. Mais ça ne veut pas

          dire qu'à chaque année, de tels éléments

          justifieraient la mise à jour. Mais l'exercice sera

          quand même fait annuellement de se poser la question.

          Alors c'est la façon dont le Distributeur entrevoit

          la suite des choses pour la question des coûts

          évités.

          Alors en conclusion, de par sa preuve probante, par

          sa preuve prépondérante, par le sérieux de sa

          démarche, par son objectivité, par la rigueur de la

          méthodologie, par le fait que cette méthodologie-là,

          elle respecte les décisions de la Régie, elle
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          respecte la réalité des approvisionnements, des

          besoins, cette méthodologie-là, c'est celle qui doit

          être retenue dans les circonstances.

          C'est celle qui est juste, qui est ciblée, c'est

          celle qui assure à la clientèle du Distributeur un

          impact tarifaire raisonnable, non pas surévalué ni

          sous-évalué, mais raisonnable; d'ailleurs, la Régie a

          mentionné, dans sa décision, dans sa récente

          décision, que l'impact tarifaire du PGEÉ actuel avait

          un impact tarifaire raisonnable.

          Alors cette méthodologie-là, elle est donc adéquate,

          les autres parties n'ont pas fait de preuve sur,

          n'ont pas fait de preuve qui s'appuyait sur des

          éléments factuels ou qui étaient suffisamment solides

          pour permettre à la Régie de dire : « Oui, on devrait

          ajouter tel, tel, tel élément... », cette preuve-là,

          elle est simplement inexistante. C'est des

          préoccupations qui ont été soulevées et ça résulte

          aussi d'un postulat de base de la part de certains

          intervenants, c'est : « Il faut augmenter les coûts

          évités », puis après ça, on trouve des motifs pour

          augmenter les coûts évités.

          L'approche du Distributeur, ce n'est pas du tout

          celle-là mais bien plus de dire : « Quels sont les

          coûts évités réels du Distributeur, déterminons-les
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          et ensuite s'ensuivront les autres analyses au niveau

          du potentiel technico-économique de l'aide

          financière, et cetera... »

          Alors le tout, Messieurs les régisseurs, vous est

          soumis respectueusement.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tremblay. Maître Fecteau?

          PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ève-Lyne Fecteau, pour le Regroupement des organismes

          environnementaux en énergie. Je vais me verser de

          l'eau parce que je vais avoir un petit peu plus long

          que prévu suite à l'argumentation de mon confrère de

          ce matin.

          Je vais commencer par répondre à l'argumentation

          parce qu'on n'a comme pas eu l'opportunité d'avoir un

          débat en profondeur face aux arguments du

          Distributeur, qui, comme l'a dit mon confrère, mais

          comme j'avais l'intention de le dire aussi, la preuve

          du Distributeur reposant sur quelques pages, la

          preuve initiale, et de venir se faire dire qu'on n'a

          pas, c'est comme si on avait, nous, le fardeau

          d'établir les coûts évités.

          Ce n'est pas le cas, d'entrée de jeu, je voudrais

                               - 36 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          21 avril 2004                                    ROEÉ

          Volume 05                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          dire ça. Le fardeau de preuve, il appartient au

          Distributeur et ce n'est pas aux intervenants à

          fournir toute l'information et, bien, c'est-à-dire, à

          fournir une preuve aussi étoffée que ce que le

          Distributeur aurait pu fournir à la Régie. Et j'y

          reviendrai plus tard.

          Alors je disais, on en a appris beaucoup hier, on en

          a appris beaucoup ce matin sur la position du

          Distributeur, et on se retrouve, en argumentation, à

          devoir répondre à toutes sortes d'arguments qui

          proviennent, pigés dans les preuves ici et là, débat

          qui, je vous le soumets, aurait dû être fait en

          preuve pour qu'on se retrouve aujourd'hui dans un

          climat un petit peu plus serein, en sachant très bien

          d'avance où se situent les parties sur différents

          points très techniques, soit dit en passant.

          (10 h 15)

          On voit aussi que, ce n'est pas de la faute à

          personne, là, mais Hydro-Québec a eu le bénéfice

          d'argumentation d'hier, ce qui fait en sorte que

          nous, on se retrouve à répondre à plusieurs arguments

          qui ont déjà, on a déjà eu le bénéfice d'une

          réplique, si je peux dire, mais ça fait qu'on a

          entendu plusieurs choses ce matin.

          Ce qui fait que je suis un peu en réaction, là, c'est

          que j'ai entendu aussi, à plusieurs reprises,
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          l'argumentation de mon confrère est basée sur le fait

          que les intervenants auraient « spéculé ». Je trouve

          que, honnêtement, là, ça prend assez de front pour un

          distributeur de venir dire ça à des intervenants qui

          ont fait leur possible, sur une question complexe,

          qui nécessite beaucoup d'informations, avec peu

          d'informations, justement.

          Je trouve ça très facile pour un distributeur de

          venir dire : « Vous spéculez », quand eux-mêmes

          retiennent l'information et qu'il faut se battre pour

          avoir l'information. Je vous rappelle, mon confrère

          dit : « On n'a pas juste déposé quatre pages, on a

          déposé des réponses aux demandes de renseignements,

          on est venus dire, étoffer notre position hier... »

          Écoutez, les temps sont courts pour réagir pour des

          intervenants face à toute cette information-là.

          Je vous rappellerai aussi qu'il a fallu venir en

          audience devant vous pour obtenir certaines

          informations fondamentales. Ce n'est pas, il faut se

          battre pour avoir de l'information, puis on l'a eue

          dans un délai relativement court.

          Je vous dirais aussi que sur la preuve de notre

          expert, il y a une recherche certaine qui a été

          faite, et je cherche en vain, là, je n'ai pas pu

          vérifier tout ce matin dans les documents, demandes
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          de renseignements et autres, mais je cherche en vain

          des références, du moins dans la preuve HQD-1, à des

          études externes ou à des méthodologies appliquées

          ailleurs pour calculer les coûts évités.

          Tout ce qu'on a dans la preuve d'Hydro-Québec,

          c'est : « Voici comment nous, on veut procéder. » On

          n'a même pas pris la peine, ou si peu, dans la

          preuve, d'étayer, par exemple, comment on calculait

          les coûts évités en mil neuf cent quatre-vingt-dix

          (1990), douze (1992), et comment ça se fait, tout

          d'un coup, il y a un changement soudain, ça tient sur

          quelques phrases. Ce n'est pas normal, ça, de la part

          d'un distributeur.

          J'aurais tendance à dire : il ne s'agit pas de

          spéculations, là, il s'agit de faire avec ce qu'on a.

          Et l'expert Philip Raphals vous l'a bien dit, il a

          tenté d'aller le plus loin qu'il a pu et ça a donné

          des résultats qu'il vous a présentés, et on est

          confiant de pouvoir aller plus loin dans la prochaine

          phase, avec la collaboration du Distributeur cette

          fois.

          J'y vais un petit peu en vrac, toujours en réponse à

          l'argumentation de ce matin de mon confrère. Sur la

          question de la hausse tarifaire, là, si jamais les

          coûts évités étaient surestimés. Bien, l'inverse est
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          aussi vrai, et à mon souvenir, la Régie l'avait

          compris de cette façon-là aussi dans les, soit dans

          3473 ou dans les phases précédentes.

          Si on calcule à la baisse aussi le coût évité,

          éventuellement, il y aura aussi des hausses

          tarifaires injustifiées, parce que l'économie

          d'énergie sert justement à éviter des dépenses. Et

          pour ça, le calcul du coût évité doit être fait avec

          justesse.

          Quand j'entends aussi ces arguments-là que la preuve

          des intervenants n'est pas suffisamment étoffée,

          pourtant, et j'allais le dire, on a quand même

          plusieurs pages, dont quarante-six (46) pages en

          chef, je dirais d'emblée, et plus si on compte la

          preuve du ROEÉ et si on met ensemble la preuve de

          tous les autres intervenants.

          Mais je me demande qu'est-ce que, par rapport à

          l'information qui était au dossier, qu'est-ce qu'on

          aurait dû dire. « Oui, oui, il n'y a pas de pointe en

          hiver... » « Oui, oui, on se fie aux marchés

          limitrophes... », alors qu'il n'y a aucune

          justification étoffée non plus à ces, sur ces

          questions-là. Il a fallu aller chercher de

          l'information sur une méthodologie autre que celle

          que propose le Distributeur, qui tient à quelques
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          affirmations.

          Et je vous le rappelle, avant de reprendre le cours

          de mes notes, que le fardeau ne nous appartient pas

          et que, de toute façon, on a une preuve étoffée,

          importante, faite par un expert reconnu par la Régie.

          Alors, je reviens avec une situation de mise en

          contexte. L'audience d'aujourd'hui, là, il faut se le

          rappeler, bon, évidemment, porte sur les coûts évités

          mais s'insère dans un cheminement, cheminement qu'on

          a déjà, que je vous ai déjà relaté ou rappelé lors de

          l'audience sur les demandes de renseignements du

          quatre (4) février.

          L'expert Philip Raphals a fait aussi un tour

          d'horizon des attentes et des réponses d'Hydro-Québec

          en termes de coûts évités depuis la cause R-3470, en

          deux mille un/deux mille deux (2001/2002). Et je vous

          réfère aux pages 9 et suivantes de son rapport.

          Donc je ne reviens pas sur cet historique-là mais je

          rappelle que, et je retiens que c'est qu'il y a quand

          même quelque temps qu'on cherche à établir une

          méthodologie sérieuse des coûts évités.

          Dans ce cheminement-là, il faut rappeler également

          que la Régie, ayant approuvé, dans sa récente
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          décision D-2004-60 du dix-sept (17) mars deux mille

          quatre (2004), le budget 2004 du PGEÉ 2003-2006, nous

          ne travaillons pas actuellement sur le budget de la

          présente année ni sur ceux qui sont passés, on

          travaille maintenant pour l'avenir.

          La Régie, dans cette décision-là, la 2004-60, a pris

          acte d'ailleurs, dans ses conclusions, de l'intention

          du Distributeur de déposer, en même temps que le

          budget 2005, un PGEÉ sur l'horizon 2005-2008, ce qui

          est relativement prochainement. Elle a demandé au

          Distributeur, à la page 24, de déposer, et je cite :

                         ... déposer la mise à jour des prix

                         des principales mesures de potentiel

                         technico-économique prévues pour la

                         demande d'approbation du budget 2005

                         afin que cette mise à jour fasse

                         partie de la preuve étudiée lors de la

                         Phase II du présent dossier.

          Donc voici le contexte déterminé par la Régie. Alors

          quand j'ai entendu hier monsieur Dubois demander,

          comme il l'a fait, et là, je vous réfère aux notes

          sténographiques à la page 15 d'hier, que, donc il

          demande à la Régie qu'elle approuve, qu'elle se

          positionne sur la justesse des coûts évités appréciés

          en fonction, et je cite :
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                         ... du contexte de l'époque...

          je vous soumets que pour les fins de la présente

          phase de cette audience, cette vision ou cette

          demande n'est pas pertinente. Il ne s'agit pas ici

          pour Hydro-Québec de recevoir l'aval de la Régie sur

          la justesse des coûts évités présentés pour les

          causes ou les phases antérieures de la présente

          cause, là.

          Comme l'a dit d'ailleurs monsieur Dubois, la notion

          de coûts évités n'est pas statique dans le temps. Et

          donc, ce que nous cherchons aujourd'hui, le but de la

          présente phase est de pouvoir adopter une

          méthodologie, comme la Régie le cherche depuis

          longtemps, qui nous permettra de calculer les coûts

          évités le plus précis possible pour l'avenir, et je

          dirais même pour l'avenir de l'efficacité énergétique

          au Québec.

          À partir d'une méthodologie adéquate, plus adéquate

          que celle propose le Distributeur, les mesures

          d'efficacité énergétique ou l'efficacité énergétique

          pourra être mise à jour périodiquement.

          Je vais essayer de faire un bref survol de la preuve

          sans aller trop dans les détails et sans répéter ce

          qui a été dit par les différents témoins. Mais encore
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          une fois, ce que je retiens d'emblée, c'est que les

          preuves ont été en termes de contenu assez inégales.

          Je l'ai dit tantôt, je ne reviens pas là-dessus. Mais

          j'ai retenu aussi une question assez fondamentale que

          la Régie s'est posée, a posé à notre expert, et je

          cite :

                         Est-il nécessaire de déterminer de

                         façon précise la valeur des coûts

                         évités?

          Et, là, je vous réfère au document RO/RN/UC-2 à la

          page 2 de 3. Alors, c'est une question importante

          s'il en est une dans la présente cause. Et la Régie

          en est vraisemblablement venue à cette question après

          avoir lu la conclusion de notre expert, pages 45, 46,

          de son mémoire, expert qui n'a pu, malgré ses

          intentions et ses efforts, offrir une conclusion

          chiffrée à la Régie. Et il propose une solution sur

          laquelle je reviendrai plus tard à ce propos.

          Donc, cette question, on comprend, là, que même après

          un stade avancé du dépôt de la preuve, la Régie et

          d'autres peut-être aussi se sont demandés où est-ce

          qu'on en est vraiment avec la question des coûts

          évités, qu'est-ce que c'est, bon, jusqu'à quel point

          il faut aller loin sur cette question-là.
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          Alors, où en est-on si on fait un survol de la

          preuve? La preuve du Distributeur, entre autres, là,

          il y a les prémisses suivantes qui sont identifiées

          dans la preuve du Distributeur. Celle qui surprend à

          prime abord et qui ne résiste pas à l'analyse selon

          nous, le Distributeur nous dit :

                         Au Québec, la pointe en hiver n'amène

                         pas vraiment de coûts additionnels au

                         Distributeur.

          Le Distributeur fait cette affirmation à la page 30 à

          la ligne 24 de HQD-1. Là, je n'ai pas trop le

          document. Ça doit être document 1. Cette affirmation

          est explicitée dans les réponses aux demandes de

          renseignements, HQD-2 document 7 page 10 de 19.

          Il est pourtant de connaissance de tous qu'Hydro-

          Québec invoque une forte croissance non prévue de la

          demande résidentielle en deux mille trois (2003),

          demande qui est principalement attribuée au chauffage

          pour cette clientèle, ce qui devrait en principe

          avoir un effet sur la pointe en hiver pour les

          nouveaux besoins.

          Toujours à la page 30 de la preuve d'Hydro-Québec,

          HQD-1 document 1, autre prémisse, Hydro-Québec nous

          dit :
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                         Les coûts évités pour la fourniture se

                         différencieraient selon la structure

                         de prix prévalant sur les marchés

                         limitrophes.

          Le bien-fondé de cette approche n'a pourtant pas été

          démontré pour le Distributeur, et aucun lien n'a été

          fait entre la notion de structure de prix et celle de

          coûts évités. Aucune comparaison des marchés n'a

          aussi été produite par Hydro-Québec.

          Autre élément qui ressort de la preuve du

          Distributeur, et là mis en parallèle avec la preuve

          de Philip Raphals, c'est que si on compare les coûts

          évités de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), je

          l'ai abordé un peu tantôt, d'Hydro-Québec, avec ceux

          présentés aujourd'hui, on pourrait obtenir un

          portrait pour l'usage final des locaux résidentiels,

          par exemple, comme suit:

          En mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), Hydro-

          Québec évalue à neuf virgule deux cents du

          kilowattheure (9,2 ¢/kWh) les coûts évités pour cet

          usage-là. Et, là, je réfère à la page 7 du rapport de

          Philip Raphals. Pour deux mille cinq (2005), si on se

          réfère à la pièce HQD-1 document 1 page 49, qui est

          l'annexe D, on obtient selon Hydro-Québec un coût

          évité de six virgule quarante-huit cents du

                               - 46 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          21 avril 2004                                    ROEÉ

          Volume 05                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          kilowattheure (6,48 ¢/kWh); une baisse considérable.

          Pourtant, cette baisse-là nous surprend parce qu'un

          coût évité qui diminue avec le temps, plutôt qu'il

          n'augmente avec le temps, ne serait-ce qu'à cause de

          l'inflation et sans compter que ces données-là sont

          en dollars constants, non indexés, c'est surprenant.

          Dix ans, dix, douze ans, quatorze ans plus tard, là.

          C'est très questionnant. Ça suscite de grandes

          questions chez nous en tout cas.

          Pour le ROEÉ, la preuve du Distributeur à la lumière

          des commentaires de notre expert ne donne donc aucune

          indication que la révision méthodologique des calculs

          des coûts évités proposés par Hydro-Québec est bien

          fondée. Je n'irai pas plus loin dans l'analyse de la

          contre-preuve ou de la preuve d'Hydro-Québec. Et je

          vous réfère à la preuve présentée par l'expert Philip

          Raphals pour une analyse plus détaillée à laquelle le

          ROEÉ adhère.

          La preuve de Philip Raphals maintenant, dans ses

          grandes lignes évidemment, la question des coûts

          évités. Ce qui ressort de son rapport, s'il y a une

          chose, c'est que la question des coûts évités, ce

          n'est pas simple, c'est complexe, ça a de multiples

          facettes. La complexité de cette question ne doit

          toutefois pas nous empêcher de tenter d'identifier
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          les éléments inhérents au calcul des coûts évités et

          ce avec rigueur.

          Il faut tenir compte de la pointe en hiver, de

          l'incertitude du prix du gaz dans l'avenir, des coûts

          évités de transport, des réserves, des pertes

          marginales, du taux d'actualisation, des

          externalités, de coûts d'opération évités du

          Distributeur et des autres éléments identifiés dans

          son rapport. Le calcul des coûts évités demande de

          connaître certaines données dont nous ne disposons

          pas aujourd'hui.

          Toutefois, en exigeant du Distributeur qu'il se

          conforme à une méthodologie plus rigoureuse, nous

          pouvons obtenir de lui des coûts évités par

          catégories d'usage en fonction des caractéristiques

          propres de notre marché, et ce dès la prochaine phase

          de la présente cause.

          Je voulais aussi mentionner un parallèle entre ce qui

          a été dit hier par monsieur Dubois sur la volatilité

          du gaz. Monsieur Dubois a confirmé hier en contre-

          interrogatoire ce que nous soupçonnions, à savoir que

          cette incertitude est telle qu'aucun promoteur de

          centrale thermique n'est prêt à s'engager pour

          garantir le prix de vente de l'électricité sur la

          durée de vie d'une nouvelle centrale.
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          Ce risque lié aux coûts d'une centrale thermique doit

          être évalué monétairement et inclus dans les coûts

          évités. À l'opposé, mentionnons que l'ensemble des

          coûts d'une mesure d'efficacité énergétique sont

          généralement connus de façon précise dès l'année où

          cette mesure est mise en place. Comme les coûts

          évités servent à évaluer la filière thermique et

          l'efficacité énergétique, il faut s'assurer que les

          bases de comparaison sont valables.

          Un mot maintenant sur la preuve présentée par le

          ROEÉ, monsieur Poirier. Alors, monsieur Poirier, lui,

          a constaté - je pense que c'est important de le

          rappeler - a constaté du rapport de monsieur Raphals

          que celui-ci a identifié douze lacunes dont onze

          d'entre elles ont pour effet de sous-estimer les

          coûts évités. Et, là, je vous réfère à la page 2 du

          document ROEÉ-1.1.

          Bien, je pense que cette affirmation-là ou cette

          constatation-là prend de l'importance compte tenu de

          ce que mon confrère disait ce matin. Entre sous-

          estimer puis sous-évaluer ou surestimer les coûts

          évités, il y a des conséquences d'un côté comme de

          l'autre. Et nous, ce qu'on dit, c'est que si le

          Distributeur a l'impression qu'on tente de

          surévaluer, on a certainement, nous, l'impression que

          le Distributeur tente de sous-évaluer les coûts
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          évités.

          À cet égard-là, disons aussi qu'il y a seulement cinq

          point quatre pour cent (5,4 %) d'augmentation du coût

          évité, selon le calculs de monsieur Poirier, ce qui

          serait possible, fort possible vu les lacunes

          identifiées par monsieur Raphals, le PGEÉ atteint la

          neutralité tarifaire.

          Cette augmentation de cinq point quatre pour cent

          (5,4 %) du coût évité amène une augmentation de

          treize virgule cinq pour cent (13,5 %) du coût total

          en ressources, du test du coût total en ressources.

          Cette sensibilité confirme l'importance, encore une

          fois, de bien évaluer les coûts évités.

          Enfin, on peut résumer la troisième section du

          rapport de monsieur Poirier en disant que tout se

          passe comme si Hydro-Québec avait bâti son PGEÉ pour

          diminuer la demande d'énergie à la pointe en hiver,

          conclusion qui confirme les doutes de monsieur

          Raphals.

          Et ceci étant dit, supposons, faisons un exercice,

          supposons que l'on accepte la prétention d'Hydro-

          Québec à l'effet qu'il n'y a pas de véritable pointe

          en hiver, ce qu'on n'accepte pas d'emblée, là,

          autrement dit, supposons que la demande marginale est
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          presqu'aussi élevée en été, à cause notamment de la

          demande de l'utilisation grandissante des

          climatiseurs, comme nous le mentionnait monsieur

          Dubois hier dans sa présentation, eh bien si c'était

          le cas, il faudrait s'inquiéter alors du fait que si

          peu de mesures d'efficacité énergétique s'adressent

          à, entre guillemets, la « pointe en été », dans le

          PGEÉ actuellement.

          C'est de deux choses l'une, mais dans chacun des cas,

          nous ne sommes pas convaincus que les bons choix ont

          été, ou sont proposés à la Régie par la requérante.

          Pour conclure sur la preuve du ROEÉ, disons qu'en

          analysant les divers tests de rentabilité, le ROEÉ

          constate et recommande que le PGEÉ vise, dans

          l'avenir, l'atteinte du plein potentiel d'efficacité

          énergétique selon le test du coût social allant au-

          delà du test de neutralité tarifaire.

          Que fait-on maintenant, une fois qu'on a brossé ces

          tableaux-là par rapport à la preuve? Ce qui ressort

          de la preuve du ROEÉ, expert et témoin du ROEÉ, ce

          qu'on vous propose, c'est d'exiger que Hydro-Québec

          fournisse les données manquantes pour établir les

          coûts évités par catégorie d'usage, en fonction de la

          méthodologie présentée par l'expert Philip Raphals,

          et donc en fonction d'une méthode qui tient compte
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          notamment de la pointe en hiver, des coûts évités de

          transport, des externalités, de la volatilité du prix

          du gaz, et cetera, le tout pour pouvoir, à la

          prochaine phase, obtenir les coûts évités chiffrés et

          étudier le potentiel technico-économique.

          Cette avenue aura le mérite de rencontrer le but

          attendu, c'est-à-dire arrêter une méthodologie de

          calcul des coûts évités pour pouvoir enfin réaliser

          le plein potentiel technico-économique d'efficacité

          énergétique dans un avenir rapproché.

          En conclusion, selon nous, la Régie a maintenant à

          trancher entre deux méthodologies différentes, du

          moins en ce qui nous concerne. Cet exercice initial

          ne peut être évité, quitte à peaufiner la

          méthodologie à l'usage, notamment lors de la

          prochaine phase sur le potentiel technico-économique

          dans la présente cause R-3519-03, tel que prévu.

          Le ROEÉ soumet à la Régie que le choix de la

          méthodologie de calcul des coûts évités est une

          question fondamentale, qui vaut la peine d'être

          analysée sérieusement, aussi compliquée semble-t-elle

          de prime abord, compte tenu, disons-le, des lacunes

          de la preuve du Distributeur.

          Mentionnons également au sujet de ces lacunes que,
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          contrairement à ce que Hydro-Québec prétend ce matin,

          que la preuve d'Hydro-Québec est telle qu'elle a

          placé les intervenants dans une difficile et

          inconfortable position de proposer, à partir de

          presque rien, une méthode d'établissement des coûts

          évités.

          Cet exercice n'est pas aisé quand on ne dispose que

          de relativement peu de ressources et d'informations,

          que le Distributeur, lui, détient. Nous soumettons

          incidemment que le Distributeur ne s'est pas déchargé

          de son fardeau de preuve adéquatement.

          Dans ce contexte, le ROEÉ a fait tout ce qu'il a pu

          pour éclairer la Régie au meilleur de sa connaissance

          et ce, par sa preuve d'organismes regroupés et par le

          biais de l'expertise commune. Là-dessus, je vous

          demanderais, comme il se doit, le remboursement des

          frais utiles aux délibérations de la Régie du ROEÉ.

          Je vous remercie de votre attention.

          J'aurais peut-être une question éventuellement sur,

          justement, les frais, peut-être qu'on pourra y

          revenir lorsqu'il y aura une, est-ce qu'on doit

          attendre les directives de la Régie à cet égard-là?

          Merci beaucoup.
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          LE PRÉSIDENT :

          Vous restez là un petit peu.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais innover, je vais...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, bon.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a un petit élément de votre, des remarques

          d'ouverture qui disaient, en fait, j'espère que je

          vais rapporter fidèlement vos paroles, à l'effet que

          le, en cours d'audience, il est apparu une certaine

          quantité d'informations additionnelles puis on a dû

          réagir rapidement.

          La remarque, puis vous allez pouvoir commenter,

          c'est : si la Régie avait la perception que, en

          audience, c'est tout simplement de rapporter la

          preuve telle qu'on l'a lue, la Régie, de toute

          évidence, choisirait de procéder sur dossier. Donc

          quand on vient en audience, c'est tout à fait normal

          qu'il y ait des précisions additionnelles, même, dans

          certains cas, de la preuve additionnelle, puis une
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          contre-preuve, si nécessaire.

          Donc cette, je voulais juste apporter cette

          précision-là, c'est tout à fait normal qu'il

          apparaisse, je n'ose pas utiliser le mot « faits

          nouveaux »...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... mais des éléments nouveaux, qui fait en sorte que

          les intervenants doivent réagir rapidement, malgré le

          fait que la procédure prévoie le dépôt préalable

          d'une preuve la plus complète possible, les demandes

          de renseignements, l'audience sert justement à ça, à

          compléter le dossier.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Tout à fait, je suis d'accord avec vous. La

          différence ici est, je liais, j'espère que je l'ai

          fait comme il faut dans mon introduction, mais je

          liais cette problématique-là aujourd'hui dans la

          présente cause au fait qu'on a dû bâtir, comme je

          l'ai dit en conclusion finalement, de presque rien,

          une preuve sur un sujet complexe.

          Si, dès le départ, le Distributeur avait présenté
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          différentes façons, différents tableaux, différentes

          données, s'il avait étoffé autrement, autrement plus,

          de l'ordre de, en abordant les considérations que

          notre expert a abordées, par exemple, si le

          Distributeur nous avait présenté des études comment

          ça se passe, les coûts évités, dans une autre, dans

          d'autres juridictions, quel est l'historique au

          Québec du calcul des coûts évités, pourquoi il y a

          une justification de changement aujourd'hui, si on

          avait tout eu ça au dossier, bien la preuve d'expert,

          vous pouvez comprendre, elle aurait différente, elle

          aurait commenté la preuve du Distributeur, elle

          aurait apporté des nuances, elle aurait bonifié.

          Dès le départ, on aurait eu ça dans notre preuve

          initiale sur dossier. Et à l'audience, en preuve, on

          aurait pu approfondir chacune de ces notions-là.

          Plutôt, on a eu une preuve du Distributeur qui est

          mince, un preuve des intervenants qui aborde un

          ensemble de sujets qui n'a pas été du tout abordé par

          le Distributeur, et là, en argumentation, on répond à

          notre, à notre preuve des intervenants. Ça aurait dû

          être un peu l'inverse, c'est ça que je veux dire.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, le but de ma remarque, ce n'était pas que vous

          repreniez votre argumentation...
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          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Non, je voulais...

          LE PRÉSIDENT :

          ... c'était simplement de mentionner. pour une

          section de la remarque préliminaire, qu'il est tout à

          fait normal qu'en audience, il apaisse un certain

          nombre d'éléments nouveaux.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, oui, oui, c'est en termes de quantité, là. Merci

          beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Vous évaluez votre argumentation, Maître

          Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, RNCREQ. J'avais dit trente (30)

          minutes, je ne le dépasserai pas. Je, cependant,

          demande à la Régie de me donner un « time out » parce

          que je dois rejoindre quelqu'un au téléphone qui

          attend mon appel et je dois d'abord aller me chercher

          une carte à puce en bas, donc je ne ferai pas ça en

          cinq minutes, c'est ce que je voulais vous dire.

          Alors si vous croyez, malgré que ça fait rien qu'une

          heure et quart qu'on a commencé, que le temps est
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          venu d'une pause, j'apprécierais que vous soyez

          d'accord avec moi encore une fois, les grands esprits

          se rencontrant toujours et, en m'accordant quinze

          minutes, s'il vous plaît, pour cette pause.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est accordé.

          PAUSE

          (11 h)

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Rappelons d'abord un peu le passé, le « background »

          pour parler français, de cette cause-ci. Je l'ai déjà

          dit et je le répète, il faut croire que j'aime me

          répéter, le Distributeur n'a jamais fait preuve

          manifeste d'un enthousiasme délirant pour

          l'efficacité énergétique. C'est le premier constat.

          Les progrès ont été pénibles et on arrive ici après

          de multiples tractations. Et on semble cependant

          s'approcher du but.

          On sait aussi que les commandes politiques et

          corporatives provoquent des changements majeurs dans

          le programme général d'efficacité énergétique. Ses

          budgets aussi sont changés. On a vu le potentiel

          passer de point quatre à point soixante-quinze

          térawattheures. On a vu le budget tout récemment

                               - 58 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          21 avril 2004                                  RNCREQ

          Volume 05                          Me Pierre Tourigny

          augmenter dans le cadre de cette cause.

          La Régie avait déjà dit dans une ordonnance qu'elle

          invitait le Distributeur à se fixer des objectifs

          plus ambitieux à long terme que ceux qu'il annonçait

          à l'époque. La Régie doit maintenant décider pour

          l'avenir d'une méthode d'établissement des coûts

          évités qui, évidemment, bon, tout le monde le dit,

          influencera les choix des mesures du plan.

          Les coûts évités doivent représenter les coûts à la

          marge, je ne parle pas, là, je parle de la marge de

          nouvelle consommation, donc les coûts probables à

          venir. Il nous semble évident que tenir compte de

          l'énergie patrimoniale et de l'appel d'offres de deux

          mille deux (2002) introduit une distorsion qui, quant

          à nous, ne devrait pas exister. Refuser aussi de

          considérer les coûts spécifiques à la pointe

          constitue aussi une erreur qui va diminuer

          sensiblement le potentiel d'économie d'énergie à

          cause de la sous-évaluation des coûts évités et

          également donc le potentiel de puissance.

          Et je souligne à la Régie qu'il y a deux documents,

          un était... ont été déposées dans HQD-2 document 7

          les annexes 2 et 4. L'annexe 2, c'était le plan de

          deux mille un (2001); le document 4 est l'état

          d'avancement pour deux mille trois (2003). Si on fait
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          la différence entre les deux, on s'aperçoit d'une

          part que les... ce qui était prévu en deux mille un

          (2001) a déjà été, pour la majeure partie, couvert

          par les appels d'offres qui ont déjà eu lieu, ceux de

          deux mille deux (2002).

          On remarque aussi cependant qu'il y a, après deux

          mille huit (2008), deux mille neuf (2009) et deux

          mille dix (2010), une augmentation de la pointe. Et

          cette pointe-là, il n'y a pas de fourniture

          spécifique pour la rencontrer. Or, évidemment, on

          n'est pas ici, nous, à discuter de ce qui est arrivé

          l'an dernier ou uniquement de deux mille cinq (2005),

          il faut regarder à plus long terme. Et ces nouveaux

          volumes de pointe, cette augmentation de la pointe,

          et je ne parle pas uniquement en chiffres absolus

          mais de la pointe elle-même, il n'y a pas de

          génération pour rencontrer ça, et tout ça va être

          fait, en fait, avec une nouvelle électricité. Donc,

          c'est ce que j'appelle à la marge.

          Je crois que la Régie doit reconnaître dans ces coûts

          évités cette différenciation entre la pointe et les

          moyennes. On a appris au cours de cette audience que

          c'est le Distributeur qui porte le risque de la

          volatilité des prix du gaz. On nous a dit que le

          Distributeur paiera ce que ça coûtera. C'est assez

          clair.
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          Il faut donc, quant à nous, tenir compte aussi de ce

          facteur dans l'établissement des coûts évités parce

          qu'il y a une incertitude là; il y a évidemment une,

          tout le monde l'a dit, les prix sont instables et il

          faut en tenir compte en traduisant ça par une

          augmentation quelconque des coûts évités à ce

          chapitre.

          La régionalisation des coûts, si la Régie en vient à

          la conclusion qu'effectivement de dépenser X montant

          pour sauver quinze fois plus ou cinquante fois plus

          d'investissements constitue quelque chose qui va à

          l'encontre de l'équité entre les usagers, bien, ça

          sera la décision de la Régie. Il nous semble que, en

          gardant le cap sur le développement durable, il y a

          un avantage à toute la franchise à éviter d'investir

          en ciblant certains programmes et en dépensant

          l'argent qu'il faut dans ces régions-là pour diminuer

          ou retarder sensiblement les investissements.

          Évidemment, il ne faut pas faire de l'économie

          d'énergie pour le plaisir d'en faire, c'est évident.

          Il faut reconnaître et compter les vrais coûts. Et

          quant à nous, les externalités font partie de ce

          coût. Et dans le moment présent de la minute

          d'astheure, ils sont évalués à zéro. J'avais déjà dit

          que je ne croyais pas au dogme de l'immaculée

          génération, c'est encore vrai. Et toute génération
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          crée, a un impact sur l'environnement, sur la

          société, et il faut en tenir compte.

          Quant à nous, la Régie a le devoir d'examiner

          spécialement les coûts évités, sujet très pertinent

          quant à la réalisation du développement durable. Elle

          doit donc les examiner à la lumière de l'article 5 de

          sa loi. Elle doit en somme établir un coût évité qui

          tienne compte de conséquences externes et non pas

          seulement des conséquences monétaires sur

          l'exploitation de l'entreprise de distribution conçue

          dans sa conception, c'est-à-dire dans son acception

          la plus étroite.

          Il faut tenir compte des conséquences pour la société

          en général. Sans cela aucune planification intégrée

          des ressources ne pourra être espérée, et les choix

          de programme ne seront jamais ciblés en fonction du

          prix total réel de l'énergie et de sa génération.

          On nous a dit que seuls les fournisseurs ont la

          responsabilité finalement du développement durable

          parce qu'ils doivent respecter l'ensemble des

          règlements dont ceux sur les gaz à effet de serre. Ce

          qui revient à dire que l'électricité produite au

          charbon est aussi acceptable que n'importe quelle

          autre source pourvu qu'elle soit « la meilleure

          marché » et rencontre les normes applicables à ce
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          genre de combustion.

          Ça veut dire aussi qu'il est logique de chauffer un

          local avec des plinthes électriques utilisant de

          l'électricité fabriquée par des turbines à gaz à

          soixante pour cent (60 %) de rendement au lieu de

          chauffer les mêmes locaux au gaz naturel avec une

          chaudière à quatre-vingt-cinq (85 %) ou quatre-vingt-

          douze pour cent (92 %) de rendement, pourvu que

          l'électricité ainsi produite soit encore « la

          meilleure marché » dans le cadre d'un appel d'offres.

          C'est encore plus vrai évidemment de l'économie

          d'énergie parce que je pense que le kilowatt le

          meilleur marché, c'est celui qu'on ne consomme pas.

          Dans l'ordonnance 2002-169 citée par tout le monde,

          la Régie disait que faire équivaloir au simple

          respect des lois environnementales existantes, c'est

          en fait - à la page 71 - faire équivaloir au simple

          respect des lois environnementales existantes

          dénuderait de son sens » le développement durable.

                         Les projets, même s'ils respectent les

                         normes gouvernementales, ont des

                         impacts sociaux et environnementaux

                         variables et il apparaît raisonnable à

                         la Régie que ces impacts soient pris

                         en compte.
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          À la page suivante, la Régie disait, et mon collègue

          Tremblay l'a cité tantôt, elle avait refusé

                         [... ] la suggestion de lancer un

                         groupe de travail, entre autres parce

                         qu'elle ne retient pas la

                         monétarisation, monétisation (sic) des

                         externalités des filières et

                         l'évaluation du coût social de chaque

                         option. Elle préconise une approche

                         simple et juge que la grille de

                         sélection des offres pour les appels

                         d'offres de long terme devrait inclure

                         un critère non monétaire relié au

                         développement durable.

          Et le dernier paragraphe de la page 72 disait :

                         En conclusion, la Régie demande au

                         Distributeur de proposer à la Régie,

                         avant le prochain appel d'offres de

                         long terme, un critère non monétaire

                         relié au développement durable et de

                         lui attribuer un pointage significatif

                         à l'intérieur des 40 points alloués à

                         l'ensemble des critères non monétaires

                         de la grille de sélection.
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          Ce qui revient à dire quant à nous qu'on est devant

          une ordonnance de la Régie et qui dit, bien sûr, il y

          a l'argent, mais il y a aussi les critères

          environnementaux, il y a le développement durable. Et

          il n'est pas dit qu'on accepte toujours la filière

          « la meilleure marché ». Au contraire, il faut aller

          regarder d'autres effets.

          Supposons, et si on ignore ces autres effets dans le

          prix, dans le coût évité, qu'est-ce qui arrive? On a,

          nous, par exemple, supposons qu'on rajuste nos coûts

          évités à sept sous (7 ¢), dans le prochain appel

          d'offres qu'on annonce pour cet été, si je me

          rappelle bien, c'est ça qui a été dit, on en arrive

          avec les critères non monétaires à accepter une offre

          de huit point quatre sous (8,4 ¢), il faut réaliser

          que nous on a vis sept (7 ¢) et que tant et aussi

          longtemps qu'on tiendra compte de facteurs non

          monétaires, on va se ramasser avec des prix réels

          plus élevés.

          Alors, on va rejeter les mesures à sept point un,

          sept point deux, sept point cinq, peut-être même huit

          sous (8 ¢). Je ne vous dis pas, là, que les

          proportions de mon exemple sont réalistes, là. Mais

          on va continuer toujours à rejeter des mesures qui

          pourraient sauver de la consommation et on n'aurait

          pas besoin d'investir dans de la nouvelle génération.
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          Et je me demande si on peut continuer à prétendre que

          dans les coûts évités, il n'y a que des facteurs

          économiques certains qui doivent être pris en compte.

          Sans ça, encore une fois, on ne sera jamais

          exactement à la vérité et on ne pourra jamais que

          réagir, quand il sera trop tard, au jugement de la

          même Régie sur la valeur relative pour la société, en

          égard au développement durable, des différentes

          soumissions qui sont sur la table.

          Alors je ne pense pas qu'on puisse continuer à dire

          qu'il n'y aura jamais de coût environnemental ou

          social à fabriquer de l'électricité au lieu de la

          sauver. Il y a une obligation ici, à notre avis, de

          rechercher le moindre coût, non pas seulement

          économique mais social. Il ne faut pas gaspiller des

          ressources en sous-évaluant les coûts évités et en

          investissant dans la production de l'énergie qu'on

          pourrait épargner, qu'on pourrait sauver, qu'on

          pourrait tout simplement ne pas consommer.

          Je souligne aussi que plusieurs coûts nouveaux vont

          être bientôt connus, dont l'entente cadre, il me

          semblait que c'était en mars, là, bon bien, écoutez,

          tout le monde est un peu bousculé par les temps qui

          courent, n'est-ce pas? Et pour mes pauvres amis

          d'Hydro-Québec, bien, tout le monde a été capable de

          voir que les commandes viennent vite et qu'elles ne
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          sont pas toujours parfaitement dans la même

          direction.

          Alors, évidemment, je ne reproche pas à personne ici

          présent ce qui est arrivé, bon, qu'est-ce que vous

          voulez, quand on appartient au gouvernement, on

          appartient au gouvernement, puis à un moment donné,

          il y a des conséquences à ça. Mais, cependant, ça ne

          veut pas dire que nous, en réglementation, il faut

          tout simplement attendre, attendre qu'il soit trop

          tard en définitive puis qu'il y ait un nouvel appel

          d'offres, puis qu'il y ait ci, puis qu'il y ait ça,

          il faut agir dès maintenant pour ajuster les coûts

          évités.

          J'ai bien entendu aussi que pour la Phase III, qui

          serait le potentiel, on ajusterait de toute façon les

          coûts évités, mais il est à craindre que les

          soumissions qui vont être lancées cet été, on n'aura

          pas le résultat de ça, évidemment, pour la Phase III

          de cette cause, il me semble.

          La méthode aussi doit s'appliquer pour longtemps, on

          n'est pas là pour voir qu'est-ce qu'il arrive dans

          les prochains six mois. Et une fois la méthode

          décidée par la Régie, la vérification de

          l'application des principes reconnus par la Régie

          n'est pas compliquée, et je dis ça d'expérience parce
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          que, à l'époque où on parlait de dégroupement,

          « unbundling » des tarifs de Gaz Métro, il y avait eu

          deux grosses batailles, l'une était sur l'allocation

          de coûts des frais d'entreposage, principalement ceux

          à Dawn, en Ontario.

          Et je me rappelle qu'après l'ordonnance de la Régie,

          Gaz Métro avait incorporé, dans son allocation de

          coûts, les principes, avait fait des calculs, qui

          avaient été soumis aux participants, évidemment, et

          notre experte à l'époque, en fait avec mon confrère

          Lassonde, on avait décidé qu'étant donné que les

          experts et les gens chez Gaz Métro qui faisaient de

          la tarification étaient, et l'étude de coûts de

          service, personne, entre parenthèses, qui est

          maintenant à votre disposition, Messieurs, si jamais

          vous voulez vérifier mes dires si vous me prenez pour

          un menteur, mais ils s'étaient parlé carrément et sur

          un coup de téléphone, on m'avait dit : « Écoute, tout

          est beau, ils ont bien fait ça puis on n'a rien à

          dire. » Et j'étais venu en faire état à la Régie pour

          féliciter les gens de leur beau travail, et non pas

          de leur beau programme.

          Alors une fois donc cette méthode décidée là, ce

          n'est pas terrible de faire une vérification, ça peut

          être rapide. Et quand les gens qui se parlent sont

          les bonnes personnes, j'exclus la plupart du temps
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          les avocats de ça parce que, évidemment, la technique

          pure nous échappe parfois, ça peut aller très vite.

          Dans le cas des, l'autre cas, c'est les conduites

          principales de Gaz Métro qui, encore une fois, pour

          les fins de l'allocation de coûts de service, on

          avait décidé de charger entièrement aux clients

          industriels parce que Gaz Métro ne faisait plus de

          ventes, ou ne cherchait plus de ventes dans le

          résidentiel, et ça, ça s'était réglé, en fait, ça

          aussi, sur des principes puis la vérification n'avait

          même pas donné lieu à un coup de téléphone, c'était

          assez patent que ça avait été fait comme il faut.

          Donc ce n'est pas la croix et la bannière pour en

          arriver à vérifier les principes adoptés.

          La personne généralement la mieux placée pour

          reprendre le genre d'exercice qu'on voudrait faire

          ici, c'est manifestement le Distributeur. Guidé par

          le principe établi par la Régie, il peut calculer ça,

          il est encore le meilleur pour le faire. Vous avez

          entendu monsieur Raphals parler avec nos experts,

          bon, lui et monsieur Tim Wolfe, qui disait que le

          dépôt des résultats que le dépôt des résultats de ces

          calculs-là peut se faire en même temps que l'étude de

          potentiel technico-économique, puis il avait même

          parlé que s'il l'avait avant qu'il ait fait la moitié

          de son ouvrage, c'était encore possible de se
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          « revirer de bord », pour parler français, pour faire

          son affaire à temps.

          Alors voilà, en somme, ce que je voulais vous dire.

          Nous faisons nôtres, évidemment, les recommandations

          de l'expert.

          Maintenant, un point. Notre collègue a mentionné que,

          à la page 57, on parlait que les dépenses générales,

          donc « General expenses », de même que :

                         ... Customer Service, Sales, are

                         included at an 80% discount...

          Et, évidemment, à la page 62, si on va à la note 3 du

          « Summary of Retail », qui est en fait l'« Exhibit 3-

          8 », on dit bien à la note 3 que :

                         ... there included at 80% of value to

                         capture the marginal value.

          Et c'est exactement là-dessus, en fait, que s'est

          basé notre expert, il vous a expliqué que dans un

          souci de conservatisme, il avait tout simplement

          diminué le quarante pour cent (40 %) en deux.

          Si on n'a pas compris le rapport ici, ou si on n'a

          pas compris le rapport de monsieur Raphals, qui
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          discutait de ça, on n'avait qu'à le lui demander, en

          contre-interrogatoire ou autrement, et aller plus

          loin que ce que je viens de vous dire, bien ce n'est

          pas cet avocat-là qui peut vraiment tenter d'aller

          plus loin et c'est, de toute façon, la réalité, c'est

          là-dessus qu'on s'est basé.

          Enfin, comme d'habitude, nous tendons la main en

          prétendant que, toujours comme d'habitude, que notre

          participation n'a pas été inutile et qu'elle sera

          jugée, confiance qu'elle sera jugée aussi utile aux

          délibérations de la Régie. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. J'ai compris de

          l'argumentation ce matin que vous aviez déjà entamé

          la réplique pour les intervenants d'hier?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, je n'aurai pas d'autre réplique, Monsieur le

          Régisseur. J'en profite pour déposer les fameux

          engagements tant attendus. Ça sera les pièces HQD-7,

          document 5, pour l'engagement numéro 1, et document 6

          pour l'engagement numéro 2. Alors j'en ai plusieurs

          copies que je dépose à l'instant à la Régie.

          HQD-7, Doc. 5 :     Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 1
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          HQD-7, Doc. 6 :     Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 2

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          S'assurer que les gens qui ne sont pas ici ce matin

          les auront.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui. D'ailleurs, on pourra le transmettre par

          courrier électronique.

          En fait, les deux engagements sont brochés ensemble,

          les deux pièces sont à la suite l'une de l'autre.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien qu'on est tard dans le processus, la Régie

          souhaite avoir une petite clarification, probablement

          par monsieur Dubois.

          Les prix du gaz dont il a été fait état beaucoup

          hier, notamment avec monsieur Lefebvre, ont été

          déposés suite à une question de monsieur Raphals; à

          la question 10.1 de monsieur Raphals, on a déposé, à

          l'annexe 1, les prix du gaz de deux mille sept (2007)

          à deux mille vingt-sept (2027). Les deux dernières

          colonnes, ça donne le prix dans la zone sud et dans

          la zone nord, en fait, je pense que le, pour faire

                               - 72 -

          Dossier R-3519-2003                       DISCUSSIONS

          21 avril 2004

          Volume 05

          une histoire courte, c'est qu'on prend le prix à ECO,

          à Dawn, on ajoute le transport et ça donne le prix du

          gaz à la franchise de Gaz Métro.

          La clarification, c'est que l'étude de sensibilité,

          que ce soit dix (10 %) ou quinze pour cent (15 %), le

          principe est le même, c'est à partir de ces prix-là

          que c'est fait.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Tout à fait.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Nous prenons ça pour un oui.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Il faudrait que ça soit dans la transcription. Je

          m'excuse.

          LE PRÉSIDENT :

          En fait, je pense que le questionnement de la Régie,

          lui, a été enregistré, c'est la, juste de confirmer

          que l'étude de sensibilité, dix (10 %) ou quinze pour

          cent (15 %), s'applique à ces prix de gaz-là, c'est-

          à-dire la colonne « Québec Zone Sud » et « Québec
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          Zone Nord ».

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Donc je précise, sur le prix de Dawn et non sur les

          « basis », j'espère que ça répond à votre, « basis »

          constant, donc c'est sur le prix Dawn que ça a été

          fait.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Ce que je comprends, c'est que le, ça exclut le

          transport de Dawn à la franchise?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  C'est ça, oui.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Merci. La Régie souhaite avoir aussi d'Hydro-

          Québec, comment je dirais bien ça, dans le, je dirais

          comme toile de fond, dans la décision de l'an

          dernier, la Régie faisait état, je n'ai pas les mots,

          là, mais le caractère relativement modeste du PGEÉ,

          dans le contexte aussi du Suroît, des travaux du

          Suroît qui ne sont pas en preuve mais ça fait partie

          de la toile de fond, la Régie a perçu les travaux sur

          le coût évité dans cette étape-ci, à la Phase II, le

          potentiel technico-économique, qui allait faire en

          sorte que la version 2005 du PGEÉ sera éventuellement

          un peu différente de ce qu'on a actuellement.
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          Dans la Phase I, lorsque la Régie a fait l'audience

          sur l'approbation du budget, des comptes de frais

          reportés et des programmes, un des témoins du

          Distributeur, je pense le vice-président, a mentionné

          que c'était un objectif ou un souhait que le prochain

          budget soit approuvé avant la fin de l'année. Donc ça

          implique, j'imagine, un dépôt très tôt à l'automne,

          ou à la fin de l'été.

          Ceci dit, la Régie essayait de voir de quelle façon

          le Distributeur voit la suite des travaux qui va

          faire en sorte que, exemple, en, la Régie a rendu une

          décision sur les coûts évités, il y a les travaux sur

          le potentiel, et tout ça doit être intégré dans une

          version et pour le mois d'août, donc entre le vingt

          et un (21) avril et le quinze (15) août, à titre

          d'exemple, de quelle façon le Distributeur voit la

          suite des événements?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          En fait, c'est difficile de vous répondre à brûle-

          pourpoint parce que la principale personne, qui est

          monsieur Roberge, n'est pas ici aujourd'hui. Si vous

          me permettez de consulter mes clients quelques

          minutes?

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes le client.
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          M. MICHEL BASTIEN :

          Je profite de l'occasion parce que monsieur Larose,

          c'est ça, est un peu frustré que je n'aie pas parlé

          hier. Alors donc, je profite de l'occasion... Oui,

          effectivement, je suis non seulement le client mais

          celui qui coordonne le calendrier réglementaire du

          côté du Distributeur. Donc, je suis très au fait de

          l'évolution des dossiers. Et la question que vous

          posez, elle est très bonne.

          Alors, d'entrée de jeu, je vous dis ça pour vous

          introduire la complexité dans laquelle, complexité au

          niveau du calendrier réglementaire dans laquelle on

          doit évoluer. Actuellement, je vous dirais qu'il y a

          un certain flottement ou une certaine incertitude

          quant au déroulement précis des activités. Je suis

          très au courant des engagements qu'Hydro-Québec a

          pris.

          Par ailleurs, il y a deux paramètres qu'il faut

          prendre en considération outre les décisions

          antérieures et les positionnements antérieurs

          d'Hydro-Québec. Premièrement, pour avoir un débat

          éclairé sur le futur du PGEÉ, il nous faut accumuler

          assez d'informations au niveau de l'exploitation, au

          niveau de l'implantation des programmes déjà

          approuvés pour pouvoir alimenter une réflexion d'un

          deuxième niveau sur le futur des programmes existants
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          ou le développement de nouveaux programmes.

          Donc, on a un intérêt dans ce contexte-là à déposer

          un dossier plus tard que plus tôt, parce qu'on vient

          de lancer nos programmes. Et vous comprenez que ça

          prend un certain nombre de mois avant que ces

          programmes donnent des effets et que nos systèmes de

          mesure puissent les capter et puissent les documenter

          et répondre aux multiples questions auxquelles on a

          l'habitude de répondre. D'une part.

          D'autre part, on se demande nous-mêmes quel lien

          doit-on faire avec la décision ou l'avis que la Régie

          doit donner dans le cadre du Suroît puisqu'un des

          thèmes, c'est l'évolution des programmes d'économies

          d'énergie d'une certaine façon ou l'évolution de

          l'efficacité énergétique en général. Et on se

          demandait si de déposer quelque chose qui ne répond

          pas à l'avis qui est transmis, l'avis qui n'est qu'un

          avis, on comprend tous ça, mais si on dépose quelque

          chose qui n'a pas l'air d'être dans le sens de

          l'avis, risque de frustrer davantage de monde que

          d'aider notre dossier.

          Et, là, on se demande justement comment on doit jouer

          l'ensemble de ces paramètres-là sans connaître non

          plus par ailleurs le calendrier du gouvernement par

          rapport à la suite qu'il doit donner à l'avis. Alors,
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          tout ça pour dire quoi? Pour dire qu'on va faire...

          Un premièrement, on va être en contact fréquent avec

          les membres administratifs de la Régie pour les tenir

          au courant de l'évolution de notre propre réflexion

          là-dessus.

          Je garde personnellement le cap sur un dépôt quelque

          part à la fin de l'été. C'est ce qu'on avait annoncé.

          C'est ce qu'on devrait faire si, logiquement, on veut

          avoir une décision avant la fin de l'année deux mille

          trois (2003)... l'année deux mille quatre (2004), je

          m'excuse. Mais cet objectif aussi louable soit-il

          devra peut-être être nuancé quelque part en cours de

          processus. Mais on garde le cap. On garde le cap,

          c'est-à-dire qu'il va y avoir un nouveau potentiel

          technico-économique à une date qui est indéterminée

          là aussi.

          La Phase 2, on a parlé de phase 3 tantôt, mais je

          pense qu'en termes précis réglementaires, c'est la

          Phase 2 qui nous préoccupe. C'est la prochaine phase

          qui est prévue. Nous n'avons pas de calendrier

          réglementaire sur cette phase-là. On ne sait pas

          quand est-ce qu'elle commence; on ne sait pas quand

          est-ce qu'elle termine. On ne sait pas quand est-ce

          que la Régie va rendre sa décision. Et ça aussi, ça

          vient faire partie de l'équation. Une fois qu'on a ce

          nouveau potentiel-là avec les nouvelles données,
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          bien, on va faire aussi vite que possible dans le

          contexte qu'on sera à ce moment-là.

          Ça ne vous éclaire peut-être pas de façon précise,

          mais ça vous exprime l'ensemble des paramètres qui

          composent la toile de fond de notre réflexion.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vais profiter que le client est au micro pour

          demander une précision additionnelle. On prend pour

          acquis que la... en tout cas, on semble, nous, à la

          Régie, prendre pour acquis que la première étape,

          c'est la décision de la Régie sur les coûts évités.

          Certains intervenants ont mentionné que les travaux

          sur le potentiel pouvaient commencer avant même la

          décision de la Régie. Il y a du travail de

          déblaiement qui pourrait être fait.

          On a même mentionné que l'expert Woolf disait que, à

          un moment donné, il va devoir intégrer le nouveau, le

          coût évité, mais les travaux pourraient commencer. En

          fait, la question qu'on se pose, c'est, à quel moment

          la Régie pourrait lancer la Phase 2 sur le potentiel?

          Est-ce que c'est obligatoire que... Les intervenants

          ne sont pas tous là, mais c'est pour, un moment

          donné, on va envoyer une lettre pour consulter le

          monde, là, mais on veut voir le point de vue du

          Distributeur entre autres, à quel moment on lance la
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          Phase 2 sur le potentiel.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Écoutez, en ce qui concerne le Distributeur, ce que

          j'en comprends, c'est que dès que la décision est

          rendue sur la méthodologie, c'est une question de

          jours, d'une semaine pour mettre à jour l'ensemble de

          nos pièces, dans la mesure évidemment où on est en

          ligne avec la méthodologie que l'on propose. Donc, ce

          n'est pas un facteur qui vient retarder indûment le

          processus. On parle de jours ou de semaine, de

          semaine au singulier, d'une semaine au maximum pour

          mettre à jour l'ensemble de notre coût évité par

          usages, par marchés ou selon les normes, selon la

          forme que l'on utilise normalement pour ce genre

          d'élément-là.

          Vous nous amenez à réfléchir sur une autre approche

          qui est avant même que la Régie ait rendu une

          décision là-dessus. Est-ce qu'on peut déjà commencer

          les travaux? J'en suis. Je n'ai absolument aucun

          problème. Si c'est un échange d'informations, par

          exemple, entre deux experts, on sait qu'on l'avait

          déjà offert, notamment monsieur Woolf à l'époque.

          L'année dernière lorsqu'on avait demandé notre budget

          deux mille trois (2003), on avait offert que notre

          expert Michel Parent, qui serait normalement le même

          expert que l'on retiendrait cette année, parle

                               - 80 -

          Dossier R-3519-2003                       DISCUSSIONS

          21 avril 2004

          Volume 05

          directement à monsieur Woolf et échangent des

          informations de base pour avoir une meilleure

          compréhension des données factuelles qui sont

          utilisées pour déterminer le potentiel technico-

          économique.

          En ce qui concerne où on met la barre qui est

          l'utilité du coût évité. Personnellement, et je pense

          que ça a été exprimé aussi par notre procureur au

          dossier, nous, on préférerait qu'il y ait un coût

          évité. On ne peut pas travailler tout le temps comme

          ça, là, puis traîner des scénarios. Parce que, au

          bout de la ligne, c'est un ensemble de programmes

          commerciaux; c'est un ensemble de subventions. On

          n'en a pas deux, là.

          Et, ça, si on veut travailler sur deux scénarios, là,

          ça m'apparaît déjà être plus compliqué, parce que,

          moi, le scénario alternatif à celui qui est proposé,

          moi, je ne suis pas capable de le documenter, de le

          supporter avec un travail très précis, parce que nous

          sommes dans des paramètres qui ne sont pas définis.

          On nous a exprimé des pourcentages, des grandes

          valeurs, là, mais, moi, je ne peux pas les

          additionner moi-même. Il faut que la Régie m'indique

          qu'elle retient cette méthode-là et qu'elle retient

          ces paramètres-là pour que je puisse travailler puis

          établir le niveau du coût évité. Donc, dans ce
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          contexte-là...

          LE PRÉSIDENT :

          Là, vous allez un petit peu sur un terrain que je

          dirais glissant. Votre procureur a un petit sourire

          en coin. C'est que quand je dis que je voulais

          profiter du fait que le client était au micro, ce

          n'était pas profiter pour argumenter de façon

          additionnelle sur le un ou deux coûts évités. Mais

          disons que ce que, au total, là, ce que je comprends,

          c'est que la Régie rend une décision dans un laps de

          temps relativement court, une à deux semaines, c'est

          pensable que le Distributeur fasse retourner le

          modèle.

          Et, là, on pourrait entreprendre la Phase 2 sur le

          potentiel technico-économique. Puis disons, la Régie

          n'a pas réfléchi sur la procédure autour de ça. Est-

          ce que ça serait en rencontres techniques ou en

          audiences? Les intervenants et le Distributeur vont

          être consultés.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Parfait. Je m'excuse si je me suis écarté un peu des

          façons de dire les choses. Mais ce que je peux faire,

          par ailleurs, c'est de vous rassurer que, en ce qui

          concerne le Distributeur, la collaboration va être

          assurée que tout va être fait pour que le calendrier
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          se déroule le plus efficacement et le plus rapidement

          possible, et que l'estimation des coûts évités, ce

          n'est certainement pas un facteur qui vient ajouter

          des délais indus. C'est une mise à jour qui devrait

          être faite de façon très rapide. Et en ce qui

          concerne l'évaluation du potentiel technico-

          économique, il y a des experts qui sont là, qui sont

          disponibles, qui sont déjà recrutés et qui pourront

          opérer très rapidement en fonction de la décision de

          la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Bastien. Compte tenu de ce qu'on

          vient de parler, est-ce qu'il y a... Bien, là, c'est

          sûr que le panel est plus restreint, il reste que

          deux intervenants dans la salle. Est-ce qu'il y a des

          préoccupations particulières? Non. On est à la fin de

          la présente audience. L'estimation du temps d'une

          journée et demie a été à peu de chose près respectée.

          Je pense que ça a impliqué la collaboration de tout

          le monde.

          Comme je dis habituellement, votre travail est

          terminé, le nôtre débute. On connaît les enjeux et on

          vous assure que la Régie va rendre une décision dans

          les délais les plus courts possibles. Et il n'y a

          aucun autre engagement. Donc, à partir de maintenant,

          la Régie est en délibéré.
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          SERMENT

          Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

          déclare sous mon serment d'office que les pages qui

          précèdent sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle des témoignages et plaidoiries en

          l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

          sténotypie, le tout conformément à la loi;

          Et j'ai signé :

          ------------------

          Jean Larose

          Sténographe officiel
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